
L’Assurance Maladie 

Les complémentaires santé

Les professionnels de santé 

Mesure principale : création de 2 paniers de prestations

Ces équipements vous sont 

remboursés en totalité par 

l’Assurance Maladie et votre 

complémentaire santé

Votre reste à charge dépend du 

niveau de garantie de votre 

complémentaire santé

SANTÉ

LIBRE



Le panier 100% Santé propose 

▪

▪

Qu’est-ce que 

cela change pour vous ?
En optique En audio 

En dentaire 

SANTÉ


